
UN PROJET DE FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT

Partenaires financiers en LR : Partenaires financiers en MP : 



DE QUOI S’AGIT-IL ?

OBJECTIFS  :Projet du mouvement France Nature 
Environnement (FNE), de type participatif, 
destiné à toutes personnes soucieuses de la 
protection de la nature et de l’environnement

→ Dynamiser la mobilisation des citoyens
→ Améliorer la prévention et la résorption 
des atteintes environnementales 
→ Valoriser et favoriser les initiatives en 
faveur de l’environnement
→ Avoir une vision globale des enjeux 
environnementaux sur nos territoires

UN PROJET FÉDÉRAL



 → Site Internet
https://sentinellesdelanature.fr/

Chacun peut se créer un 
compte et faire des 

signalements !

 → Appli
Disponible pour Android et Iphone

 UN SITE WEB ET UNE APPLI

 → Signalements confidentiels mais 
pas anonymes

 → En Occitanie, le traitement 
des signalements se fait à 

l’échelle des anciennes régions



LES SENTINELLES EN LANGUEDOC-ROUSSILLON – BILAN 2021

→ 347 atteintes signalées
→ 165 atteintes publiées (dont 125 dépôts)

Les atteintes :

Les initiatives :

→ 18 initiatives signalées
→ 16 initiatives publiées (dont 4 liées aux déchets)

→ 95 % des signalements sont des 
atteintes est parmi elles, plus de 50 % 

sont des décharges sauvages



BILAN FNE LR 2021

Typologie des atteintes à l’environnement reçues en 2021



LE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS PAR FNE LR

COMITÉ DE PILOTAGE :

→Constitué d’une douzaine de bénévoles avec connaissances techniques et/ou territoriales
→Se réunit par téléphone ~ une fois par mois
→Décide des suites à donner
→Certains dossiers directement portés par les membres du COPIL 

SALARIÉ OU STAGIAIRE :

→Recueil, tri et pré-traite les signalements dont demande compléments
→Traitement des signalements non soumis au COPIL
→Préparation du COPIL = renseignement des tableaux de suivi
→Mise en œuvre des décisions du COPIL et informations des sentinelles 



LES DÉCHARGES SAUVAGES

STRATÉGIE ADOPTÉE PAR FNE LR :

→Publication (quasi)systématique si localisation et photo à l’appui
→ Envoie d’un mail type à la sentinelle avec infos et conseils
→ Pas de traitement individuel (sauf cas particulier)
→ Stratégie politique et médiatique « décharges sauvages »
→ Cas particulier des décharges illégales et des déchets de bords de route



EXEMPLE D’UNE DÉCHARGE ILLÉGALE

Décharge illégale de Villeneuve-les-Maguelone (34) – signalement 6369 :

→Exploitation d'une décharge sauvage à proximité immédiate du Site Naturel Protégé des Salines de 
Villeneuve. Une plainte a été déposée et FNE LR est partie civile.

→ Jugement rendu le 1er juin 2022 :
> Les exploitants déclarés coupables d'abandon, gestion de déchets en contradiction avec le code de 
l'environnement, exploitation ICPE sans enregistrement, infraction au PLU (espace remarquable du littoral).
> Personne physique : 8 000 € amende dont 3 000 avec sursis, affichage de la décision en mairie de 
Villeneuve-lès Maguelone pendant 2 mois.
> Personne morale : 20 000 € d'amende, affichage en mairie, remise en état dans un délai de 6 mois sous 
astreinte de 150 € / j de retard.
> Action civile : 2 000 € de dommages intérêts pour la commune et pour FNE LR, 500 € de frais de justice par 
partie civile.

→ Voir notre communiqué de presse : 
https://fne-languedoc-roussillon.fr/2022/06/03/communique-decharge-sauvage-a-maguelone-une-condamnation
-exemplaire/
 

https://fne-languedoc-roussillon.fr/2022/06/03/communique-decharge-sauvage-a-maguelone-une-condamnation-exemplaire/
https://fne-languedoc-roussillon.fr/2022/06/03/communique-decharge-sauvage-a-maguelone-une-condamnation-exemplaire/


LUTTE CONTRE LES DÉPÔTS DE BORDS DE ROUTE

Objectif : organiser des ramassages de déchets en amont 
des opérations de broyage

→Début novembre 2021, nous avons adressé un courrier à l’ensemble des conseils 
départementaux de notre territoire pour attirer leur attention sur un problème relatif à 
l’entretien des routes départementales, à savoir le fauchage des bas-côtés et fossés et des 
nombreux déchets abandonnés qui s'y trouvent.

→ Dans le Gard :
> Actions de sensibilisation engagée par notre association locale depuis des années qui a 
porté ses fruits : le 7 juin des agents techniques du Conseil Départemental, des services 
municipaux et des bénévoles sont intervenus ensemble pour nettoyer les abords d'une 
départementale en amont des opération de fauchage. Bilan : nettoyage de 2,5 km de route 
et plus de 200 kg de déchets ramassés et triés.

→ Dans l’Aude :
> RDV entre FNE et le CD11 le 25/03/22. Les discussions sont engagées ! 



LE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS PAR FNE MP



BILAN FNE MP 2021

Répartition des signalements par type de dégradation en Midi-Pyrénées

Nota bene :  

- Le nombre de signalements ne correspond 
pas à la somme des signalements par 
catégorie : un signalement peut entrer dans 
plusieurs catégories, particulièrement les 
dépôts de déchets qui sont souvent 
également classés dans les rejets polluants. 
Cette limite analytique a été corrigée avec la 
nouvelle version de l’outil.

- Une même dégradation peut faire l’objet 
de plusieurs signalements réalisés par des 
sentinelles différentes. 



DÉCHETS PRINCIPALEMENT SIGNALÉS EN MIDI-PYRÉNÉES

59 %

6 %

9 %

27 %

Ordure ménagère et déchets mélangés Amiante 

Pneus Décharges illégales. 



LES DÉCHARGES SAUVAGES

STRATÉGIE ADOPTÉE PAR FNE MP :



LES SENTINELLES DE LA NATURE

Merci !

Des questions ?

Contact FNE LR : lydie.nemausat@fne-languedoc-roussillon.fr
Contact FNE MP : l.fradkin@fne-midipyrenees.fr 

mailto:lydie.nemausat@fne-languedoc-roussillon.fr
mailto:l.fradkin@fne-midipyrenees.fr
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